
Les formations de l’Ecole Régionale 
de Formation aux Activités de la 

Natation (ERFAN)



LES FORMATIONS PROPOSÉES

� Brevet Fédéral 1er degré
� Brevet Fédéral 2ème degré
� Brevet Fédéral en équivalence pour les 
entraineurs
� BPAAN
� DEJEPS NC
� BNSSA
� Formation secourisme
� Recyclage secourisme
� Formation des bénévoles



LE CURSUS DE FORMATION DE L’ERFAN DE BRETAGNE

Brevet Fédéral 1 

(16/17 ans)

Brevet Fédéral 2 
+ BNSSA 

(17/18ans)

BPAAN ( 3 UC )

(18/19 ans)

Brevet Fédéral 3 

(18/19 ans)

Brevet Fédéral 4 
(19/20ans)

DEJEPS

(20/21 ans)



La formation

BF1

• Il conduit des activités vers l’acquisition du Sauv’nage,

• Il participe au fonctionnement du club, 

• Il assure la sécurité de son groupe.

Intérêt pour le 
club

• Un soutien pour l’entraineur,

• Une motivation pour les jeunes nageurs,

• Le recrutement de nouveaux bénévoles,

• L’accompagnement en déplacement,

• La labellisation du club.

Intérêt pour le 
nageur

• Découvrir une autre facette de la natation,

• S‘investir dans son club,

• Apprendre à apprendre à nager,

• Accompagner en stage et en compétition,

• Se tester sur un projet professionnel.



La formation

BF2

• Il conduit des activités vers l’acquisition du Pass’sport de l’eau,

• Il participe au fonctionnement du club, 

• Il assure la sécurité des nageurs, 

• il peut concevoir un projet d’animation.

Intérêt pour le 
club

•Un soutien pour l’entraineur,

•Une motivation pour les nageurs,

•Le recrutement de nouveaux bénévoles,

•L’accompagnement en déplacement,

•Créateur de projet

•Dynamique de groupe,

•Fidélisation des nageurs

•La labellisation du club.

Intérêt pour le 
nageur

• S‘investir un peu plus dans son club,

• Apprendre à apprendre à nager,

• Accompagner en stage et en compétition,

• S’offrir la possibilité de concrétiser  un projet professionnel (le BF2 offre 7 UC 
sur 10 du BPAAN).



La formation

BF3 & 4 équivalence

•Entraîner des athlètes en vue de la compétition, 

•Participer à la conception du projet sportif du club,

•Coordonner la mise en œuvre du projet sportif de sa discipline,

•Concevoir un programme d'entraînement nécessaire pour évoluer à un niveau de pratique national dans sa discipline,

•Conduire une action, du perfectionnement à l'entraînement dans le cadre des programmes de développement et de 
formation, pour des jeunes ayant pour objectif d’accéder à un niveau de pratique national, pour une des disciplines de la 
Natation,

•Conduire une action de formation,

Intérêt pour le club

• Entraineur titulaire d’une formation complémentaire,

• Motivation pour l’entraineur,

• Formation continue de l’entraineur,

• Mise à jour règlementaire,

• La labellisation du club.

Intérêt pour 
l’entraineur

• Obtenir le DEJEPS (BF4),

• Motivation complémentaire,

• Formation,

• Rencontre entre les entraineurs.



Le BNSSA

• Il peut assurer la surveillance des nageurs,

• Il assure la sécurité .

Intérêt pour 
le club

• Un diplôme connu et reconnu par les employeurs,

• Une motivation pour les nageurs,

• Le recrutement de nouveaux bénévoles.

Intérêt pour 
le nageur

• Premier diplôme professionnel,

• Permet de travailler en plage et en piscine contre 
rémunération.



Le BPAAN

Via  le BF2

• Il assure la surveillance des nageurs,

• Il assure l’enseignement de la natation,

• Il assure l’enseignement des activités de la forme aquatique,

• Il assure l’hygiène et la sécurité.

Intérêt pour le 
club

• Un diplôme reconnu par le ministère des sports,

• Un nouvel encadrant directement opérationnel dans votre asso,

• Proposer aux nageurs une formation professionnelle et avec des 
débouchés tout en continuant sa pratique, ses études.

Intérêt pour le 
nageur

• Diplôme professionnel,

• Diplôme de MNS qui permet d’enseigner contre rémunération.

• Possibilité d’en faire son métier



Le DEJEPS 
NC

• Premier niveau de diplôme permettant l’entrainement (depuis la 

disparition des formations BEESAN)

• Il assure l’entrainement des nageurs,

• Il assure l’enseignement de la natation.

Intérêt pour 
le club

• Un diplôme reconnu par le ministère des sports,

• Un nouvel encadrant directement opérationnel dans votre asso,

• Proposer aux nageurs / entraineurs une formation 
professionnelle avec des débouchés .

Intérêt pour 
le nageur

• Diplôme professionnel,

• Diplôme de MNS qui permet d’enseigner contre rémunération.

• Possibilité d’en faire son métier



Le recyclage 
secourisme

• Révision annuelle obligatoire

Intérêt pour 
le club

• Entraineurs à jour de ses formations 
obligatoires

Intérêt pour 
l’entraineur

• Révision obligatoire,

• Révision adaptée au métier,

• Révision entre entraîneurs.



Formation des 
bénévoles

• Être à jour des nouvelles 
règlementations

Intérêt pour le 
club

• Meilleur gestion et connaissance de la 
vie associative







LES PRÉROGATIVES

Disparition des Brevet d’état au profit de nouveaux diplômes

Niveau IV (bac) III (bac+2) II (bac +3/4)

Ancien diplôme BEES 1er degré BEES 2nd degré

Nouveau diplôme BPJEPS DEJEPS DESJEPS

Intitulés officiels de la 

description du 

métier (RNCP*)

Interventions auprès de 

tous les publics : 

du très jeune 

enfant au senior

Entraîneur, Coach, 

Moniteur.

Entraîneur-éducateur 

sportif ou 

enseignant 

Directeur sportif,



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Pour toutes informations complémentaires : 
Mathieu GUERIN : 

erfanbretagne@gmail.com
06.71.19.24.58


